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REPUBLIQUE FRANCAISE



Ministère de l’Ecologie, du Développement

et de l’aménagement durables


	Direction de l’eau
	


Priorités de la Présidence française de l’Union européenne pour le secteur de l’eau.

Les priorités mentionnées ci-après sont coordonnées avec la République tchèque et la Suède qui constituent la troïka présidentielle du 1er juillet 2008 au 31 décembre 2009.

Priorité 1 : activité législative au Conseil

Au plan législatif, un texte concerne directement le secteur de l’eau : la directive relative aux normes de qualité environnementale. Un accord politique sur ce texte doit être adopté au Conseil des ministres de l’environnement du 20 décembre 2007. Une procédure de conciliation est possible sous présidence française.

Deux autres textes législatifs concernent également le secteur de l’eau : d’une part, la directive sur la protection des sols (accord politique prévu au Conseil du 20 décembre 2007) ; d’autre part, la directive et le règlement sur l’usage des pesticides (discussion en cours au Conseil). 

Priorité 2 : adaptation au changement climatique

Il est urgent de prendre des mesures d’adaptation au changement climatique en matière de gestion de l’eau. Il s’agit de mesures visant à prévenir les évènements extrêmes (inondations / sècheresses) dont l’occurrence a tendance à croître. Ces mesures doivent être intégrées dans les plans de gestion et programmes de mesures établis au titre de la directive cadre sur l’eau.

La question du suivi de la Communication de la Commission sur la sécheresse et la rareté de la ressource et du suivi des conclusions du Conseil du 30 octobre 2007 est liée à ce sujet de l’adaptation au changement climatique. Il convient d’aider la Commission européenne à poursuivre ses activités dans ce domaine.

Priorité 3 : mise en œuvre de la directive-cadre sur l’eau

En 2008, la mise en œuvre de la directive-cadre sur l’eau sera dans une phase déterminante à l’approche de la publication des plans de gestion dans chaque district hydrographique (prévue au plus tard fin 2009). Depuis l’adoption de cette directive, de nombreux travaux informels se déroulent sous l’autorité des directeurs de l’eau auxquels il conviendra de continuer à participer activement.

Priorité 4 : mise en œuvre de la stratégie marine

Après l’adoption de la directive sur la Stratégie marine (probablement au Conseil de mars 2008), il conviendra de décider au niveau communautaire un certain nombre de modalités concernant sa mise en œuvre, en particulier dans les mers partagées avec des Etats non membres de l’Union européenne. 

Priorité 5 : mise en œuvre de la directive inondations

Le groupe de travail sur la mise en œuvre de la directive inondations va concentrer ses activités sur les questions à définir en commun, en priorité les modalités de rapportage de cette directive et, concernant sa mise en œuvre, l’évaluation du risque d’inondation à effectuer d’ici 2011.

Priorité 5 : Forum mondial de l’eau

Le 5ème Forum mondial de l’eau se tient à Istanbul en mars 2009. La France, qui participe activement aux Forums, souhaite que la visibilité de l’Union européenne soit améliorée par rapport aux Forums précédents. Dans ce but, elle favorisera la mise en place d’une préparation au niveau européen (groupe WPIEI). Le Partenariat français pour l’eau participera à cette préparation.

Evénements proposés

Quatre événements importants pour le secteur de l’eau devraient se dérouler pendant la Présidence française : une conférence euro-méditerranéenne des ministres de l’eau ; une réunion d’experts sur la mise en œuvre de la directive relative aux eaux souterraines ; une réunion d’experts sur la mise en œuvre de la directive sur la stratégie marine ; une réunion des directeurs de l’eau.
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